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CE QU'IL FAUT RÉPETER 
■ 4». A difficulté, c'est de faire comprendre 1 Des gens qui comme vous et moi 
Jtasàm supportent les conséquences de la défaite n'arrivent pas à en concevoir la 

réalité. Ce désastre de notre pays, Us le subissent dans les faits de chaque 
jour, mais ils ne l'ont pas admis dans leur esprit. Loin de concevoir que cet 
énorme événement s'impose à nous et doit régler toute notre conduite, ils raison-
nent comme s'il n'était pas arrivé. Ils Veulent se comporter comme s'il n'existait 
pas. 

Combien de fois entendons-nous de ces affirmations dont on se demande si son 
auteur pense réellement ce qu'il dit ou s'il tombe de la lune 1 L'autre soir, à la 
conférence que donnait à la Bourse du Travail un travailleur français revenu 
d'Allemagne, j'avais auprès de moi la femme d'un ouvrier cadurcien. Elle écou-
tait avidement l'orateur, puis brusquement se tournant de mon côté, elle me de-
manda : | 

■— Mais pour qui parle-t-il ? Pour nous ou pour les Allemands ? 
■— Il parle pour nous, lui dis-je ; il parle dans notre intérêt I 
— Mais alors pourquoi dit-il que les ouvriers français doivent aller en Allema-

gne ? Puisque les Allemands en demandent c'est qu'ils en ont besoin. Alors, il 
faut les leur refuser ! 

Je rapporte ce petit bout de dialogue qui se continua dans une conversation où 
je ne suis pas sûr du tout de lui avoir fait admettre que la France n'est pas en 
état de dicter ses volontés. Et que notre gouvernement, qui a tant de peine à pro-
téger la population française contre les pires conséquences de la guerre perdue, mérite 
toute la reconnaissance des ouvriers français pour lesquels il a obtenu des condi-
tions infiniment plus favorables que celles auxquelles sont obligés de se soumettre 
les ouvriers des autres pays occupés : Belgique, Hollande, Norvège, Danemark, 
Pologne, etc. 

Ceux-là sont réquisitionnés de force et employés au gré du vainqueur pour la 
nourriture, le logement et quelques pfennigs de salaire quotidien. L'Allemagne en 
avait ainsi « mobilisé » près de quatre millions avant de réclamer des ouvriers 
français. Pour eux, M. Pierre Laval, obstiné négociateur, a obtenu — dis-je à cette 
brave femme — les conditions que vous savez : contrat personnel de travail, gros 
salaires, congés réguliers, garantie qu'ils bénéficieront de tous les avantages sociaux 
accordés aux travailleurs allemands par les lois du Reich !... Sans compter le 
retour de 50.000 prisonniers. Ce qui est tout de même quelque chose 1 

— On aurait dû, me répliqua-t-elle victorieusement, les réclamer tous, nos pri-
sonniers I 

— Bien sûr, avouai-je timidement, bien sûr, on aurait dû Mais voyez-vous, 
madame, ce n'est pas ce qu'on réclame qui compte. C'est ce qu'on obtient ! 

Il s'agit à présent de savoir de quel coté viennent aux Français les bons conseils. 
D'une part, il y a les discoureurs de la radio de Londres et les agents que « l'In-

telligence Service » entretient dans notre pays. Ceux-là sont intraitables, intran-
sigeants, héroïques. Oh I ils n'y vont pas par quatre chemins : les Français doi-
vent tout souffrir plutôt que de pactiser ! En somme ces héros britanniques nous 
transmettent les mêmes consignes qu'ils donnaient à Dunkerque aux soldats fran-
çais : Faites-vous tuer pour assurer le salut des Anglais 1... En échange, H est vrai 
qu'ils jurent que quand la France sera morte, ils viendront la ressusciter 1 

D'autre part, il y a les instructions du gouvernement français qui, lui, ne veut 
pas que la France meure ! Et qui s'efforce de la sauver avant 1 

Quant à la relève dont il était particulièrement question, je m'efforçai de sou-
mettre aux réflexions de mon interlocutrice cette simple observation : 

— Voyons, madame, si les ouvriers français se refusaient à la relève, croyez-
vous que c'est l'Allemagne qui aurait à en souffrir L'Allemagne a besoin de 
travailleurs ; elle en demande. Croyez-vous que si elle n'en obtient pas de bon 
gré, elle consentira à s'en passer ? Non. Elle les prendra, comme elle en a les 
moyens. Elle les prendra en France comme elle a fait ailleurs. 

Ainsi, le choix qu'on a à faire n'est pas de savoir si on ira on si l'on n'ira pas 
travailler en Allemagne, mais si l'on ira volontairement et dans de bonnes condi-
tions ou obligatoirement et dans de mauvaises. 

La sagesse et le patriotisme sont d'accord pour inspirer la conduite des travail-
leurs françaH: Emile LAPORTE. 
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Des combats acharnés se livrent 
dans le secteur d'El Alamein 

De source allemande, on communique 
qu'au cours de la douzième journée de la 
grande offensive en Egypte, les combats 
qui se sont livrés des l'aube dans le sec-
teur nord du front d'El Alamein n'ont 
rien perdu de leur acharnement. Eu rai-
son de la tactique défensive élastique 
adoptée par les forces de l'Axe, l'ennemi 
a essuyé de lourdes pertes. Les princi-
paux combats de la journée se sont livrés 
sur une étroite bande de terrain au sud-
est de Sidi Rayman, uniquement défendue 
par une unité blindée renforcée de quel-
ques canons de D.C.A. et de canons d'in-
fanterie. Au cours des opérations, mar-
quées par une grande mobilité, l'ennemi a 
tenté d'enfoncer le flanc des positions de 
l'Axe. Plusieurs heures durant, le combat 
a connu des fortunes diverses sans que 
les formations blindées ennemies aient 
toutefois pu réussir à percer une brèche. 
Ce succès est dû à l'incontestable supério-
rité de manœuvre manifestée par les blin-
dés allemands, dont les équipages ont fait 
preuve d'un grand sang-froid au cours de 

souvent critiques. 

De source britannique on annonco 
qu'après douze jours et douze nuits d'at-
taques incessantes de leurs forces terres-
tres et aériennes, les troupes alliées ont 
obligé une division cuirassée germano-
italienne à se replier. On ajoute que les 
troupes de l'Axe ont subi des pertes im-
portantes en personnel et en matériel. 

I.es deux parties s'accordent pour re-
connaître l'incroyable acharnement du 
combat dont témoigne l'importance des 
destructions opérées de part et d'autre. 
C'est ainsi que le quartier général des 
forces britanniques en Moyen-Orient réca 
pitule depuis le début des opérations les 
pertes qu'il a infligées à son adversaire et 
qui s'élèveraient à 300 chars d'assaut 
270 pièces d'artillerie, plusieurs centaines 
d'avions et 50.000 tonnes de navires. D'un 
autre côté, on se rappelle que les chiffres 
publiés par le quartier général de l'Axe 
faisaient état de destructions s'élevant à 
plusieurs centaines de chars et d'avions 

•—• 
situations 
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La Réunion exprime sa fidélité envers la France 
Le conseil local de La Réunion, au cours 

de sa séance inaugurale à Saint-Denis, le 
31 octobre, a voté à l'unanimité la motion 
suivante : 

« Le conseil local de La Réunion, sié-
geant pour la première fois, en des jours 
lourds d'injustes menaces, assure le gou-
verneur de sa volonté de le suivre avec 
union et discipline. Il lui demande de 
réitérer à M. le gouverneur général Brévié, 
secrétaire d'Etat aux colonies, la volonté 
de Bourbon, terre depuis cent ans fran-
çaise, de rester, quoi qu'il arrive, Adèle à 
la mère patrie, d'affirmer à M. Pierre La-
val, Français patriote et clairvoyant, sa 
confiance absolue en son gouvernement et 
en sa politique et de prier M. le Maréchal 
de France d'agréer, avec le respect et 
l'affection de la colonie pour sa personne, 
toute son admiration pour les réalisations 
de la Révolution nationale. » 

D'autre part, la Chambre d'agriculture 
de La Réunion a adopté la motion sui-
vante, à l'issue de la séance qu'elle a te-
nue à Saint-Denis : 

« Les membres de la Chambre d'agri-
culture de La Réunion, réunis en session 
ordinaire, le 28 octobre 1942, demandent 
à M. le gouverneur Pierre Aubert de vou-
loir bien exprimer au chef vénéré de 
l'Etat, M. le Maréchal de France Philippe 
Pétain, et à son gouvernement, leurs sen-
timents de reconnaissance et de fidélité et 
de confiante admiration, en même temps 

qu'ils savent être les fidèles interprètes de 
toute la colonie pour lui renouveler l'hom-
mage de l'indéfectible attachement de ses 
habitants envers sa personne, qu'Us ne sé-
parent pas, dans leur cœur, de la patrie. » 

La réponse du Maréchal... 
Au reçu de ces messages, le Maréchal 

de France, chef de l'Etat, a adressé le té-
légramme suivant au gouverneur Pierre 
Aubert : 

« Très touché par les marques d'atta-
chement à la l'rance et de confiance en 
ma personne, que vous m'avez transmi-
ses, au nom du conseil local et de la 
Chambre d'agriculture, je vous prie 
d'adresser aux membres de ces assemblées 
mes remerciements et à toute la popula-
tion de l'île l'expression de mes senti-
ments affectueux. » 

... et celle du président Laval 
Le président Laval, de son côté, a 

adressé au gouverneur le télégramme ci-
dessous : 

« Je vous prie de transmettre aux mem-
bres du conseil local et de la Chambre 
d'agriculture de La Réunion mes plus vifs 
remerciements pour les motions votées au 
cours de leur assemblée. Ces témoignages 
d'attachement à la France et de confiance 
dans son gouvernement prennent toute 
leur signification au moment où les défen-
seurs de la grande île voisine résistent 
avec héroïsme à une injuste agression, 

En vente partout : 

« SPORTS » 
« La Vie en Plein Air » 
Hebdomadaire Illustré : S fr. 

Main scalpée 
Au cours de son travail, le jeune Ro-

mère, apprenti au garage Citroën, a eu le 
dessus de la main gauche scalpé par une 
meule sur laquelle il présentait une pièce, 
13 jours d'incapacité de travail. 

INFORMATIONS 
LA RELEVE 

Départ 
d'un père de douze enfants 

Au cours de la réception des prison-
niers libérés au titre de la relève, le 
maire a présenté à ses compatriotes ra-
patriés des travailleurs volontaires sur 
le point de partir en Allemagne et dont 
l'un est père de 12 enfants. 

Les mensonges 
de la propagande étrangère 

Dans l'arsenal compliqué de la guerre 
moderne, la fausse nouvelle prend de 
plus en plus de place. Comme il y a des 
offensives aériennes ou des attaques de 
blindés, il y a des assauts concertés de 
« bobards ». Les speakers de la radio 
dissidente et des postes de Londres et de 
Moscou sont passés maîtres en ce genre 
d'opérations combinées. A les en croire, 
la France entière, et notamment la zone 
non occupée, serait devenue le théâtre 
d'une véritable guerre civile. Moscou et 
Londres fournissent des précisions im-
pressionnantes sur les bagarres qui au-
raient éclaté dans la plupart des centres 
industriels de notre pays. 

L'arrivée à Lyon 
d'un train de rapatriés 

Dimanche 1er novembre est arrivé à 
14 heures, en gare de Perrachc, un train 
de 247 rapatriés au titre de la relève. Les 
libérés ont été accueillis sur le quai par 
les autorités civiles et militaires. 

Une mise au point 
de M. Bichelonne 

Sur le recrutement en zone non occu-
pée de la main-d'œuvre pour l'Allema-
gne, dont il est superflu de souligner 
l'exceptionnelle importance, M. Bichelonne 
a fourni à un représentant de l'O.F.I. les 
précisions suivantes : 

I. — Les désignations pour la Relève 
ne portent pas sur les jeunes gens de 
moins de 21 ans. D'autre part, ainsi que 
le chef du gouvernement a eu l'occasion 
de l'alllrmer à maintes reprises, et no-
tamment dans sa déclaration radiodiffu-
sée du 20 octobre, il n'y a pas eu et il 
n'y aura pas de recours à la force. C'est 
au' sentiment de discipline et de solida-
rité des travailleurs que le gouvernement 
a décidé de faire appel. 

Les pères de famille de trois enfants 
seront exclus en toute hypothèse. 

II. — Les affectés spéciaux de la guerre 
1039-1940 figurent en-bonne place sur la 
liste des départs. Seuls ceux d'entre eux 
qui sont très chargés de famille peuvent 
échapper à la désignation. 

III. —■ Si les ouvriers désignés en zone 
non occupée ne partaient pas, leur res-
ponsabilité serait grave. C'est la zone 
occupée qui supporterait seule les charges 
de la Relève. Le nombre des ouvriers qui 
doivent partir est fixé définitivement pour 
l'ensemble du pays, y compris les dépar-
tements du Nord et du Pas-de-Calais. 

Dès à présent, les autorités d'occupation 
ont préparé des impositions supplémen-
taires dans la zone occupée pour compen-
ser les défaillances éventuelles de la zone 
non occupée. C'est pourquoi le gouverne-
ment, s'adressant à cette dernière, de-
mande à chacun des ouvriers désignés de 
répondre dans un esprit de discipline à 
son appel. 

IV. — Les refus de partir auraient des 
répercussions sur la libération des pri-
sonniers. 

La désignation de ceux qui reviennent 
au titre de la Relève sera faite région par 
région, et les régions qui n'auraient pas 
fourni les contingents qui leur sont im-
partis ne pourraient plus espérer de re-
tours. 

V. — Faisant justice d'un nouveau 
mensonge de certaines propagandes, M. 
Bichelonne a précisé que l'opération de 
relève ne porte que sur les hommes. Pas 
une femme n'a été désignée. Aucune ne 
le sera. 

L'ordre de départ pour les hommes 
porte d'abord sur les célibataires, puis 
sur les mariés sans enfant et ces deux 
catégories suffisent ordinairement. Dans 
des cas extrêmes, on fera appel aux ma-
riés avec un enfant, puis avec deux en-
fants. 
EN PEU DE MQTS... 
@ On signale qu'en divers points de l'île 
de Ré, sous l'influence d'une période plu-
vieuse et d'une température exceptionnel-
lement douce, les lilas viennent de faire 
une deuxième floraison. 
S Une famille de sept personnes s'est 
empoisonnée avec des champignons. Le 
père et l'une de ses filles sont morts dans 
d'affreuses souffrances. Les autres mem-
bres de la famille ne sont pas en danger. 
® Le tirage de la 19' tranche de la Lo-
terie nationale 1942 aura lieu le mardi 
10 novembre 1942 à Paris, salle Pleycl, 
à 19 h. 45. 
9 Dans l'escalier d'un immeuble, rue 
Lavoisier, Mme Marthe Lefebvrc a été 
attaquée par un individu qui lui a arra-
ché ses boucles d'oreilles évaluées à 
400.000 francs. 
4 Une forte explosion s'est produite à 
Limoges, daus le square Jourdan. Il ré-
sulte de l'enquête qu'un engin avait éclaté 
prématurément entre les mains de ceux 
qui se disposaient à le déposer. 
9 Le gros lot de six millions de la 18" 
tranche de la Loterie nationale échoit à 
un groupe de petits employés d'un grand 
magasin de la région parisienne, qui 
comprend notamment un jeune ouvrier 
mutilé. 
® On annonce que lord Halifax a été 
avisé de la mort de son second fils, Peter 
YVood, tué sur le champ de bataille 
d'Egypte. 
9 L'Académie Goneourt se réunira le 
16 décembre pour se compléter par l'élec-
tion de deux nouveaux membres et attri-
buer son prix annuel. On sait que deux 
fauteuils sont vacants depuis le décès de 
MM, Léon Daudet et Pierre Champion, 
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ETAT-CIVIL 
du 30 octobre au 6 novembre .1942 

Naissances 
Vertut Claudine, rue Fondue-Basse, 18, 
Fiévet René, rue des Cadourques, 25. 
Valéry Jacques, rue Wilson. 
Baunwart Nicole, rue Wilson. 
Maladry Annick, rue Wilson. 
Stevens Bernard, rue Wilson. 
Hocquebart Jean-Pierre, avenue de Paris. 

Publications de mariages 
Gras Marius, retraité, St-Maurice (Lot) et 

Bories Maria, négociante à Cahors. 
Culot Marcel, sous-officier et D'Amour 

Angèle, s.p. à Cahors. 
Delfaud Robert, menuisier à Cahors et 

Louhradou Alice, s.p. à Fontancs. 
Estival Raymond, cultivateur à Cahors cl 

Bladie Emilie, s.p. aux Junies. 
Demorgny Gabriel, chauffeur et Pezin 

Léonce, employée de bureau à Cahors. 
Mariages 

Bergougnoux Pierre, agriculteur et Naneix 
Simone, institutrice. 

Barthes Julien, marchand de primeurs et 
Dumas Marie, vendeuse. 

Décès 
Baldy Mélanie, Vve Caminade, s.p., 86 ans, 

ruo Nationale, 9. 
Duthil Claude, i mois, rue Wilson. 
Tissandié Jean, s.p., 83 ans. rue Wilson. 
Guitches Paule, s.p., 56 ans, rue Wilson. 
Mayettc Léon, gendarme, 43 ans, rue Wil-

son. 
Magné Adrien, s.p., 62 ans, rue J.-B. Del 

pech, 4. 
Talou Marcel, emplové S.N.C.F., 40 ans, 

10, rue de la Barre. 
Faure François, cultivateur, 72 ans, rue 

Wilson. 
Vincent Pierre, s.p., SI ans, rue Louis 

Dcloncle, 17. 

Médaille de la Famille Française 
En vue de la promotion du 1er janvier 

1943 de la Médaille d'Honneur de la Fa-
mille Française, les mères de famille dé-
sireuses de se voir attribuer cette distinc-
tion honorifique devront adresser, d'extrê-
me urgence, leur demande aux maires de 
leur résidence. Les postulantes doivent 
avoir élevé simultanément au moins cinq 
enfants. Les dossiers devront être trans-
mis par les maires, avant le 15 novembre, 
dernier délai, à la Préfecture du Lot, 
Cabinet du Préfet. 

Double ration de tabac 
pour la Noël 

Cette année, comme la précédente, l'ad-
ministration offrira aux fumeurs un ca-
deau de Noël : une deuxième ration de 
tabac. 

En échange du ticket n° 36 de la carte 
de tabac, chacun pourra recevoir en mê-
me temps que la ration de la 3° décade 
de décembre un lot supplémentaire d'égale 
importance. 

Cartes de priorité 
Les titulaires des cartes de priorité de-

vront se présenter à la mairie aux jours 
indiqués ci-dessous : 

Lundi 9 novembre, lettre M ; mardi 
10 novembre, lettres N, O, P ; mercredi 
11 novembre, lettres Q, R ; jeudi 12 no-
vembre, lettre S ; vendredi 13 novembre, 
lettres T, U ; samedi 14 novembre, lettres 
V à Z. 

Service des Pharmacies 
Le service des pharmacies sera assuré 

le dimanche 8 novembre et le lundi 9-no-
¥lROUZEUS(IU'à midi Par la pharmacie 
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QUELLE ECONOMIE !... 

3 mois après avoir débuté le Cours de 
COUPE, COUTURE et MODES 

des COURS P5GÎER 
Vous confectionnez vous-même, 

Madame, Mademoiselle, 
votre robe, votre manteau, votre chapeau. 

Enseignement individuel, pouvant être 
suivi aux heures choisies. Inscriptions à 
toute époque et à tous âges. 

Cahors, 12, boulevard Gambelta. Fiqeac, 
1, place Chanipollion. 

SPORTS 
RUGBY 

Championnat des Pyrénées (Juniors). 
Coupe de l'Espérance. — C'est dimanche 
à 13 h. 30 que sera donné le coup d'envoi 
de cette partie qui promet d'être fort dis-
putée par deux quinzes de force sensible-
ment égale et animés tous deux de la fer-
me intention de vaincre. Cahors, croyons-
nous, doit prendre l'avantage en avants, 
mais Souillae pourra fort bien réta-
blir la situation par ses lignes arrières. 
Voici la formation de l'équipe stadiste : 
lrc ligne : Richard, Lasfargues, James ; 
2' ligne : Serres, Boué ; 3» ligne : Noyer II, 
Pons, Larrive ; demis : (M.) Barraud, (O.) 
Garrouty ; 3/4 : Lagane, Gaillard, Tas-
tayres (cap.), Serra ; arrière : Palame. 
C'est la même équipe qui fit un si beau 
match il y a quinze jours à Montauban. 
Aussi nous invitons le public sportif ca-
durcien à venir nombreux, et de très bonne 
heure, pour assister à cette belle partie 
et encourager par sa présence les espoirs 
du rugby souillagais et cadurcien qui, par 
leur jeu souple, aéré et rapide, apanage 
des jeunes, sauront plaire à leur cher 
public. 

Après cette belle partie, où doit se 
trancher la suprématie entre Souillae et 
Cahors, le Toulouse-Aviation donnera la 
réplique à l'équipe I du Stade, qui souffre 
actuellement d'une légère crise, due au 
départ de nombreux joueurs et qui, mal-
heureusement, n'enregistre pas de rentrées. 
Le Comité va rassembler toutes les bon-
nes volontés, afin de constituer un quinze 
honorable. Il ne sera pas dit que Cahors 
ne possédera, pas cette année, une équipe 
digne de ses devanciers. 

DISTRIBUTION DU VIN 
Inscription des consommateurs 

Les dispositions suivantes seront prises 
dans le département du Lot en ce qui 
concerne l'inscription des consommateurs 
pour participer aux distributions de vin 
durant la campagne 1942-1943 : 

1° Les consommateurs des catégories 
J3, A, T, C, V, devront se faire inscrire 
entre le 5 et le 20 novembre, dernier dé-
lai, chez un débitant habilité à cet effet 
et lui remettre le coupon N° 10 du mois 
de novembre de la feuille semestrielle de 
la carte d'alimentation ; 

2» Dans la commune de Cahors seuls 
les détaillants vendant du vin à emporter 
sont autorisés à prendre les inscriptions. 

En conséquence les consommateurs de 
la commune de Cahors devront obligatoi-
rement se faire inscrire chez un détaillant. 

Par contre les consommateurs des au-
tres communes pourront se faire inscrire 
soit chez un détaillant, soit chez un né-
gociant grossiste ; 

3° Les rations supplémentaires allouées 
aux travailleurs de force ne donneront 
pas lieu à inscription ; elles seront per-
çues chez un débitant quelconque contre 
remise des tickets correspondants de la 
feuille spéciale de travailleur de force ; 
ces tickets seront indiqués tous les mois 
par un communiqué à la presse ; les com-
merçants devront détacher eux-mêmes les 
tickets de la feuille ; 

4° Les inscriptions seront prises pour 
toute la campagne 1912-1943. 

Aucun autre changement de fournisseur 
ne sera admis sans motif valable, tel que 
changement de résidence ou loute autre 
cause dûment justifiée. 

Dans le cas où le changement de four-
nisseur sera autorisé les consommateurs 
devront se faire délivrer par le commer-
çant chez lequel ils étaient inscrits, et 
qui sera tenu de le leur fournir, un cer-
tificat de radiation qui, après visa du 
maire, leur permettra de se faire inscrire 
chez un autre commerçant, même d'une 
.uitrc localité. Ce nouveau commerçant de-
vra faire parvenir au délégué départe-
mental du comité central des boissons, 2, 
rue J.-François Caviole à Cahors, le ccr-
iilicat en question ; 

~>° Les détaillants devront coller les 
coupons sur des feuilles modèle II ou 
lutres, par catégorie de consommateurs et 
idresscr celles-ci pour le 25 novembre 
1942, dernier délai, aux négociants gros-
sistes qui les fournissaient antérieurement 
et auprès desquels ils s'inscriront. Les 
détaillants qui pour une raison quelcon-
que ne voudraient pas se faire réinscrire 
chez leur fournisseur grossiste habituel 
ne pourront obtenir leur inscription chez 
le grossiste de leur choix qu'après accord 
du délégué départemental du comité cen-
tral des boissons et sur raisons valables 
dûment justifiées ; 

6° Les détaillants ainsi que les grossis-
tes habilités à recevoir des inscriptions 
tiendront un registre des consommateurs 
qui se seront inscrits chez eux au fur et 
à mesure de leur inscription et leur affec-
teront un numéro d'ordre. 

Il est interdit d'attirer la clientèle au 
moyen d'avantages particuliers accordés 
aux personnes inscrites ou par toutes au-
tres manœuvres sous peine de poursuites 
judiciaires prévues par les lois. L'atten-
tion des commerçants est à cet égard atti-
rée sur le fait que le nombre d'inscrip-
tions reçues par chacun d'eux ne pourra 
en aucun cas être supérieur de plus de 
5 0/0 à celui qu'ils avaient recueilli au 
cours de la campagne 1941-1942 ; 

7° Les grossistes remettront au délégué 
départemental les feuilles sur lesquelles 
auront été collés les coupons d'inscription 
que leur auront remis les détaillants, le 
30 novembre, dernier délai. 

Les détaillants devront également coller 
tous les mois sur des feuilles modèle II 
ou autre les tickets de travailleurs de 
force et les remettre aux grossistes ; 

8° Ne devront être inscrits sous aucun 
prétexte : 

a) les consommateurs des catégories E, 
Jl, J2, 

b) les propriétaires récoltants ou les 
bénéficiaires de consommation en fran-
chise ; l'attention de ces derniers est tout 
spécialement attirée sur le fait que tout 
producteur, pour pouvoir être autorisé à 
consommer la partie de la récolte qui lui 
est accordée par la réglementation en vi-
gueur, devra remettre à la mairie, lors de 
la déclaration de récolte, l'étal nominatif 
des personnes de plus de 13 ans vivant 
sous son toit ou travaillant en perma-
nence sur son exploitation, ainsi que les 
coupons N» 10 de novembre des feuilles 
semestrielles des cartes d'alimentation des 
personnes susvisées. 

Les récoltants qui ont déjà effectué leur 
déclaration de récolte devront les complé-
ter comme ci-dessus dans le plus bref dé-
lai et en tous les cas avant le 15 novem-
bre 1942 ; 

9» Toute infraction aux dispositions qui 
précèdent sera passible des peines prévues 
par la loi du 13 août 1912. 

, 
Arseniates et produits arsénicaux 

Le G.I.R.P.I.A. du Lot informe tous les 
commerçants distributeurs d'arséniates et 
produits arsenicaux qu'ils doivent dès 
maintenant passer leurs commandes pour 
la campagne 1943 à leurs fournisseurs 
habituels. 

Ils devront envoyer au G.I.R.P.I.A. le 
duplicata de cette commande ainsi qu'un 
état des stocks des mêmes produits res-
tant eu magasin en fin de la campagne 
1912. 

Ces renseignements devront parvenir au 
G.I.R.P.I.A. pour le 15 novembre au plus 
tard. 
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PALAIS DES FETES 
Samedi 7 novembre, soirée 21 h. ; di-

manche 8, matinée 15 h., soirée 21 h., 
Jean Yonnel, sociétaire de la Comédie-
Française, Madeleine Soria, Aimos dans : 
LES TROIS TAMBOURS, avec un bon 
complément. France Actualités. 



CAHOH§ 
Puy-l'Evêque 

Secours national. — Le Comilé du Se-
cours national informe les agriculteurs 
auxquels il a été demandé par circulaire 
la vente de 5 kilos de pommes de terre 
de les livrer sans délai à Mme Castelnau, 
épi'cière, à Puy-l'Evêque. 

Horaire des trains. — A partir du 2 
novembre, voici le nouvel horaire : 

Direction Cahors : Départ 10 h. 01 et 
14 h. 39 (le train de 10 h. 01 n'existe pas 
16 D'irection Libos : Départ 10 h. 13 et 
19 h. 06 (le train de 13 h. 06 ne circule 
pas le dimanche). 

Agent administratif cantonal. — M. 
Henry de Malroy, agent administratif 
cantonal à Puy-l'Evêque, vient d'être in-
vité, par M. le Préfet du Lot, à cesser 
toute fonction dans la commune et le can-
ton de Puy-l'Evêque, depuis le 15 octo-
bre 1942. 

Montgesty 
Carnet blanc. — Nous annonçons avec 

plaisir le récent mariage de Mlle Alice 
vlercadiê, du village « Mas de Laborie », 
avec M. Robert Dupoux, propriétaire à 
Prayssac. Félicitations aux familles et 
meilleur! vœux de bonheur aux jeunes 
époux. 

Nécrologie. — Nous avons appris avec 
regret le décès à l'âge de 65 ans de M. 
Brondel Joseph. Toutes nos condoléances 
& la famille. 

Chantiers de Jeunesse. — Le jeune Lu-
cien Cassan devra rejoindre le Chantier 
de Jeunesse n° 35 à Labruguière (Tarn) 
1» 7 novembre courant. 

PromHhanes 
Retour de captivité. — Nous sommes 

heureux d'apprendre le rapatriement, com-
me prisonnier de guerre, de notre compa-
triote, M. Emilien Filhes. Nos meilleurs 
souhaits de bienvenue. 
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On la néglige trop 
Traiter la constipation par le mépris, 

c'est accepter de s'empoisonner lentement. 
Réveillez votre intestin paresseux, aidez 
votre foie insuffisant en prenant, le soir, 
un comprimé Vichybol. Vous ne serez 
plus jamais constipé. Ttes Phies, 8 fr. 20 
la boite de Vichybol. 

INDEFRISABLE sans APPAREIL 
sans Electricité, sans Chauffeur sur la 
tête. Plus de Fatigue pour la Cliente et 
ses Cheveux. 

A la Maison POPOVITCH 
20 années de recherches 

pour donner le maximum de satisfaction. 

Pas de brutalité envers l'intestin 
Méfiez-vous des purgatifs drastiques qui 

peuvent déclencher entérite et diarrhée. Il 
y a un moyen plus doux, plus naturel de 
venir en aide à l'intestin : prendre après 
le dîner une tasse de l'excellente tisane 
Vichyflore qui, en faisant couler la bile, 
stimule et désinfecte naturellement l'in-
testin. Vichyflore, 10 fr. 20 la boite, ttes 
phies. | 

IMMEUBLES - PROPRIETES 
VENTE ft ACHAT 
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FIQMAC 
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La pêche. — Pour couper court à des 
renseignements contradictoires ou impré-
cis concernant la clôture de la pêche, le 
président de la société de pêche a fait 
savoir que la clôture du 19 octobre ne 
concerne que la truite. Pour toutes les au-
tres sortes de poissons, la pêcho sera fer-
mée pour une période de 60 jours à comp-
ter du 15 mars 1913. 

Association de parents d'élèves. — Le 
bureau de l'Association des parents d'élè-
ves des deux collèges s'est réuni à la mai-
rie, le jeudi 22 octobre, sous la présidence 
de M. Faugère. Le bureau a décidé qu'une 
assemblée générale aurait lieu le dernier 
vendredi du mois de novembre. 

Cuzac 
Enseignement primaire. — Mlle Ray-

mond est nommée institutrice intérimaire 
à Cuzac, en remplacement, pour cause de 
maladie, de Mme Labarthe, qui a pris Un 
congé. Nous souhaitons la bienvenue à 
Mlle Raymond et le meilleur rétablisse-
ment à Mme Labarthe. 

Marcilhac 
la Toussaint. — Le 1" novembre : Les 

vivants se rapprochent des morts. Une 
chaîne mystique relie le présent au passé. 

Le l»r novembre : L'être incliné sur 
une tombe lance l'appel fervent qui, dans 
le secret du cœur, opère les résurrections 
invisibles. 

Sur la pierre tombale, la pensée élargie 
par les grandes douleurs se fait humaine ; 
elle se résigne dans la paix, car elle 
s'abreuve aux sources de consolations les 
plus hautes. La fragilité de toute vie 
humaine, la précarité d'un avenir incer-
tain, l'acheminement vers une issue iden-
tique : autant de vérités qui nous unis-
sent, Français des villes et Français des 
campagnes, en pèlerinage chez nos morts. 
La visite traditionnelle au cimetière du 
village ou à la nécropole de la cité nous 
préserve, au moins pour un temps, de la 
froide indifférence et de l'égoïsme inhu-
main ; elle forge la fraternité et la justice 
dans cet espace étroit où se trouvent les 
disparus égalltaires. 

Le lor novembre, Marcilhac a fait, de 
son cimetière, un jardin fleuri. Le matin, 
après l'office religieux, la foule s'est ren-
due devant le Monument aux Morts de la 
Guerre où M. Francoual, chef de la Lé-
gion communale, a déposé une gerbe de 
fleurs. M. le maire était présent. Une mi-
nute de silence a été observée, puis M. 
Delmas, chef de la Légion cantonale, a 
pris la parole. Il a rappelé ' le souvenir 
des enfants de Marcilhac, tombés au 
Champ d'honneur en 1914 et 1939. Il a 
parlé des prisonniers retenus, depuis si 
longtemps, dans les camps d'Allemagne. 
« Nous avons contracté vis-à-vis de tous 
une dette sa-crée qui sera d'abord payée 
par notre étroite union. » Le verbe élo-
quent de M. Delmas a fait sur tout le 
monde une profonde impression. Qu'il 
nous soit permis de le féliciter 1 

Salnt-Oéré 
A la Légion. — Aujourd'hui samedi en 

matinée à 15 h. et en soirée à 21 h., deux 
grandes manifestations artistiques auront 
lieu dans la salle du Foyer municipal. 
Au cours de ces deux séances, M. le Com-
mandant Lagabrielle donnera mie allocu-
tion sur les prisonniers. Les familles de 
prisonniers sont gracieusement invitées. 

Nécrologie. — Mercredi ont eu lieu les 
obsèques de Mlle Lasfargue, habitant place 
de la Halle, décédée à l'âge de 70 ans 
après une courte maladie. Nous adressons 
nos condoléances à la famille. 

Au Rex Cinéma. — Dimanche 8 novem-
bre en matinée à 15 h. et en soirée à 21 h., 
Raimu et Fcrnandel dans « Les Petits 
Riens », un film de Yves Mirande. Actua-
lités françaises et un bon complément. 

Pêche à la ligne. — Il est rappelé que 
la partie dé « La Bave » traversant la-
ville, étant constituée en réserve de pois-
sons, la pêche y est formellement inter-
dite ; à ce propos nous sommes heureux 
de signaler qu'une quantité de gros pois-
sons a trouvé refuge dans cette partie dé 
la rivière et sera le plus certain repro-
ducteur d'alevins pour la saison pro-
chaine. 

Récupération. — La récupération des 
métaux non ferreux aura lieu du 9 au 
15 novembre à l'Ecole Primaire Supérieure 
de garçons ; les viticulteurs qui auront li-
vré du cuivre à la récupération seront les 
seuls bénéficiaires de sulfate de cuivre. 

Chambre nationale. — Nous apprenons 
avec plaisir que notre ami M. J. Vcrdié, 
huissier dans ■ notre ville, vient d'être 
nommé membre de la Chambre nationale 
des huissiers de France. Nous lui adres-
sons nos sincères félicitations. 
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Organisme plus résistant 
C'est l'organisme minéralisé par l'ap-

port du Chlorure de Magnésium, fourni 
par les Sels Largan. Plus de vitalité cé-
rébrale, plus de forces physiques, plus 
de souplesse musculaire. En outre, l'orga-
nisme ainsi minéralisé est en état de dé-
fense contre les maladies qui s'attaquent 
surtout aux déprimés. Les Sels Largan, 
pour un litre de solution, valent seule-
ment 10 fr, 4C. Ttes Phies. 
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pour la circonstance un son mélancolique 
chargé de regrets éternels. Toutes les fa-
milles y étaient représentées, et pas une 
tombe qui ne reçut ce jour-là la visite 
des vivants venus pour se recueillir par 
la pensée avec ceux dont le souvenir im-
périssable reste à jamais gravé dans leur 
cœur. Pour marquer l'inaltérable attache-
ment à ceux qui ne sont plus, chaque 
tombe avait été aménagée convenablement 
et amplement fleurie. 

Foire. — Notre foire du 31 octobre a 
été très importante, les divers foirails 
bien approvisionnés. 

Baisse sensible sur les bovins et les 
bouvillons j porcelets difficiles à vendre. 
Le marché aux chevaux était bien garni, 
les jeunes poulains se sont vendus de 30 
à 40.000 fr. 

Mercuriale : Grand apport de châtai-
gnes qui se sont vendues de 60 à 80 fr. 
le double décalitre, pommes de 6 à 10 fr. 
le kilo, selon qualité. Légumes assez ra-
res ; oies maigres, 600 fr. la pièce. 

M. le préfet régional et M. le préfet du 
Lot ont parcouru les divers marchés et se 
sont rendu compte du bon fonctionne-
ment de la réquisition. Prochaine foire le 
20 novembre. 

Cinéma Olympia. — Samedi 7 novembre 
à 21 h. Raimu et Fernandel dans « Les 
Petits Riens », avec un bon complément 
et actualités françaises. 

Salvtaç 
Pont-Carral au cinéma. — Pont-Carral, 

le grand soldat de l'époque napoléonienne, 
va revivre à l'écran. Nous apprenons en 
effet que le film est prêt et va être pré-
senté à. Lyon à la fin du mois. Disons de 
suite que ce film est considéré comme un 
des chefs-d'œuvre du cinéma français. 

Nul doute que l'écran ne multiplie le 
prodigieux succès du livre et ne popula-
rise ce modeste hameau de Pont-Carral 
près Salviac, berceau du prestigieux per-
sonnage. 

Souillae 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

regret la mort de Mme Vve Martin Jeanne, 
décédée dimanche dernier à l'âge de 79 
ans. La défunte était la belle-mère de 
M. Portai, directeur de l'artisanat rural 
de Souillae. La cérémonie religieuse a eu 
lieu mercredi matin 4 novembre en l'église 
St-Martin et le corps a été transporté à 
Mirande (Gers), son pays natal. Nous 
adressons à Mme et M. Portai et à toute 
la famille l'expression do nos condoléan-
ces attristées. 

Cinéma. — Samedi 7 novembre, diman-
che 8 en soirée à 21 h. et dimanche ma-
tinée à 15 h., Françoise Rosay, Louis Jou-
vet, Madeleine Ozeray, Paul Cambo dans 
« ltamuntcho » avec un bon complément 
et France Actualités. 

Thédirac 
Accident de bicyclette. — Mlle Jacque-

line Jauvion, du village du Plage près 
Thédirac, a fait une chute de bicyclette 
en descendant la côte Rouge et s'est bles-
sée à la tète. 

Le Dr Cambornac, de Salviac, appelé 
aussitôt sur les lieux donna ses soins em-
pressés à la jeune fille dont l'état est 
maintenant satisfaisant. Nos meilleurs 
souhaits de prompt rétablissement. 
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PETITES AN$â@MCES 

ETUDE DE M" LAGISCARDE 
Notaire à Barcelonne-du-Gers 

pour lutter 
contre l'affaiblissement 

{ Fr. 60 le Raon. • Toutes Pharmacies, 
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Gramat 
La Toussaint. — Le culte du souvenir 

a été marqué cette année de pieux et tou-
chants hommages envers nos morts. A 
l'issue des cérémonies religieuses, une 
foule dense s'est rendue au cimetière 
accompagnée par les glas funèbres qu'égre-
naient les cloches semblant aussi revêtir 

J'achète 
COUDRE. 
Cahors. 

tous modèles MACHINES A 
Bouaure, 24, rue Clemenceau, 

A vendre FOURGON CITROEN Rosalie 
8 C.V., moteur flottant très bon état. 
S'adresser au Bureau du Journal. 

Vente de PORCELETS de toutes races. 
Tous poids sur commandes. Plazen à 
L'IIospitalet (Lot). 

~~L8VRES D'OCCASION 
LIVRES ANCIENS 

Achat, vente, échange 
fVTc ESTRADEL 

31, Boulevard Gambetta 
(En face le lycée de jeunes filles) 

R.C. 4320 — C.P. 15.931 — Cahors 
Jeune ménage fonctionnaires cherche 

APPARTEMENT garni deux ou trois piè-
ces. Adresse au Journal. 

A louer à 6 km. de Cahors MAISON 
d'habitation, 4 pièces, avec dépendances, 
grand jardin. S'adresser Bureau du Jour-
nal. 
~CORS, DURILLONS, soulagement imœé-
diat. Besombes, spécialiste diplômé, de 
14 h. à 17 h. et sur rendez-vous. 1, rue 
Jean-Vidal, Cahors. 

A vendre_CUISINÏERE à gaz. Sabrié, 13, 
rue Anatole-France, Cahors. 

On demande BONNE à tout faire. Sé-
rieuses références exigées. S'adresser chez 
M. Gineste 2, rue Daurade, Cahors (Visa 
N° 30). 

Suivant contrat de mariage reçu par 
Me LAGISCARDE, notaire à Barcelonne-
du-Gers, le 25 août 1942, enregistré à Ris-
cle le 3 septembre 1942, folip 102, n" 674, 
par M. le Receveur qui a perçu les droits, 
M. Gustave-Pierre DELMAS, industriel et 
.Mme Marthe CHASSAING, sans profession, 
mariés, demeurant à Puy-l'Evêque (Lot), 
ont fait donation à M. Pierre-Alphonse 
DELMAS, leur fils, ingénieur meunier, de-
meurant au dit Puy-l'Evêque, d'un fonds 
de commerce de minoterie exploité par 
eux à Puy-l'Evêque sous la dénomination 

MINOTERIE DELMAS » immatriculé au 
registre du commerce de Cahors sous le 
n° 3042 et comprenant : 

1° L'enseigne, le nom commercial, la 
clientèle et l'achalandage ; 2° Les diffé-
rents objets mobiliers et le matériel ser-
vant à l'exploitation. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
jour du mariage (même . jour que le 
contrat). Publication de cette vente a été 
faite au Bulletin Officiel des ventes et 
cessions de fonds de commerce du 14 oc-
tobre 1942. 

Les oppositions, s'il y a lieu, devront 
être faites au plus lard dans les dix jours 
de la présente insertion et seront reçues 
à Puy-l'Evêque en l'étude de M» DAYE-
ZAC, notaire en cette ville. 

La présente insertion renouvelle celle 
faite dans le même Journal du Lot le 
12 septembre 1942.— Pour deuxième in-
sertion : J. LAGISCARDE. 
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'GÉRftffâË d'MEtriLES 
Encaisseinaïrî légers 
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ETUDE "DE M» Henri MELLAC 
Notaire à Cahors 

83, Boulevard Gambetta, 83 

Suivant acte reçu par M» Henri MEL 
LAC, notaire à Cahors, le 28 octobre 1942, 
enregistré à Cahors A.C. le 29 octobre, 
même mois, V« 784, F» 92, C« 669, Mme 
.Marie-Louise FÉRAUT, veuve de M. Jean-
Pierre-Charles ILBERT, demeurant à Ca-
hors, rue Wilson, N° 31, a vendu à M. Jac-
ques-Jean-Eugène-Casimir AIGOUY, indus 
triel, demeurant à Cahors, Boulevard Gam-
betta, N° 55, un fonds de commerce de 
chiffons, plumes, peaux et métaux en de-
mi-gros qu'elle exploitait ù Cahors, rue 
Wilson, N° 46, comprenant : l'enseigne, le 
nom commercial, la clientèle et l'achalan-
dage, et le matériel. 

L'entrée en jouissance a eu lieu le 
1" novembre 1942. 

Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues dans les vingt jours de la deuxième 
insertion en l'étude de Mc MELLAC, no-
taire à Cahors, domicile élu. 

Pour première insertion : Henri MCLLAC. 
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ETUDE DE M» Henri MELLAC 

Notaire à Cahors 
83, Boulevard Gambetta, 83 

Suivant acte reçu par M" Henri MEL-
LAC, notaire à Cahors, le 27 octobre 1942, 
enregistré à Cahors A.C. le 28 même mois, 
V« 784, F" 93, N" 519, M. Gabriel LACAM, 
entrepreneur, demeurant à Lacapclle-Ma-
rival, a vendu à M. Rolaud-Marc-Charles-
Alphonse MARTIN, Directeur d'industrie, 
domicilié à Dieppe, rue Jules-Ferry, N° 13, 
tous les droits de circulation lui apparte-
nant, qui ont été reconnus par la Préfec-
ture du Département du Lot, par la déli-
vrance de la carte de transports N° 89 (5), 
le 23 septembre 1942, et la partie du fonds 
de commerce correspondant à l'activité du 
matériel pour lequel les droits de circula-
tion sont ci-dessus cédés. 

L'entrée en jouissance a eu lieu le 27 oc-
tobre 1942. 

Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues dans les vingt jours de la deuxième 
insertion en l'étude de M" MELLAC, no-
taire à Cahors, domicile élu. 

Pour première insertion : Henri MELLAC. 
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79, bd Gambetta, CAHORS 

Articles funéraires 
FLEURS NATURELLES 

Tél. 248 
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ETUDE DE m Jean-Roger ALEAUME 
Notaire à Agen 

66, rue Mirabeau, 66 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
Suivant acte passé devant Me Jean-Ro-

ger ALEAUME, notaire à Agen, le vingt-
huit octobre mil neuf cent quarante-deux, 
portant la mention : « Enregistré à Agen 
A.C. le vingt-neuf octobre mil neuf cent 
quarante-deux, volume 670 bis, numéro 
448, par M. le Receveur qui a perçu les 
droits », 

Monsieur Jean-Albert-Théodoze ABEIL-
LE, boucher et Madame Jeanne-Marie-
Madeleine ANGLEZIO, bouchère, son 
épouse, demeurant ensemble à Condat, 
commune de Fumel, ont vendu à : Mon-
sieur Robert-Auguste VILMAIN, boucher, 
demeurant à Morlans (Basses-Pyrénées) 
le fonds de commerce de boucher et char-
cutier exploité à Duravel (Lot) compre-
nant : 1° L'enseigne, le nom commercial, 
la clientèle et l'achalandage ; 2" Le droit 
au bail des lieux où il est exploité. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
premier novembre mil neuf cent qua-
rante-deux. 

Les oppositions, s'il y a lieu, devront 
être faites au plus tard dans les vingt 
jours de la seconde insertion et seront 
reçues en l'étude de M" MELLAC, notaire 
à Cahors, où toutes les parties fout élec-
tion de domicile. 

Pour première insertion : R. ALEAUME. 
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ETUDE DE M« BOUYSSOU Jean-Léon 

Notaire à Cahors 

Suivant contrat passé devant M» BOUYS-
SOU, notaire à Cahors, le vingt-trois oc-
tobre mil neuf cent quarante-deux, enre-
gistré le 30 octobre 1942, volume 784, fo-
lio 95, case 534, 

Madame Berthe DELMAS, restauratrice, 
épouse autorisée de Monsieur Louis BER-
TY, représentant de commerce, domiciliés 
ensemble à Cahors, rue Saint-Pierre, n° 9, 

A vendu à Monsieur Armand LAS-
SERRE, garçon boucher et Madame Odette-
Antoinette B'OUSSAC, son épouse, demeu-
rant ensemble à Cahors, rue de la Pré-
fecture, n° 3, 

Un fonds de commerce de vins, liqueurs 
à emporter et restaurant sis à Cahors, 
rue de la Préfecture, n° 22, connu sous 
le nom de « Restaurant, vins, liqueurs à 
emporter », ensemble le nom commercial, 
la clientèle, l'achalandage, l'enseigne y 
attachés, le droit au bail, le mobilier, le 
matériel servant à son exploitation et la 
licence d'exploitation de troisième caté-
gorie. 

Domicile est élu pour les oppositions 
en l'étude de M» BOUYSSOU, notaire à 
Cahors. 

Avis est donné qu'en exécution de l'ar-
ticle 3 de la loi. du 17 mars 1909, les 
créanciers des vendeurs devront pour 
conserver leurs, droits former opposition 
nu paiement du prix entre les mains des 
acquéreurs, au domicile sus-indiqué, 
dans les vingt jours de l'insertion qui 
renouvellera la présente. 

Pour premier avis. — Signé : BOUYS-
sou, notaire. 
Imp. COUESLANT, Le eo-gèrant : PAUAZINES. 

U.O. 3034, 6-11-42. 

lIIIllIiflllilIllIIililllllliillIIIillIIililIIilî«Ili:illlllllIilf!fIiEiïIIilîailEtIIIIIIIIIlli:iIlïlIIBIIIIIIIillI(I II llllIllIllEIIIllIIlIlIIEtlIIllIISIISIIIIIlIlIlllIIlllIIlIlIllliSlIilIIllIlIIlflIlIllIISIllIllllliliiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiisîin miuim 
Daniel regarda son père d'un air un , tines à double semelle et fumant un 

énorme cigare, contemplait le monu-
ment avec intérêt. 

Daniel se dit aussitôt : « Voilà 
une figure familière... J'ai déjà vu cet 
homme... Mais où ? Quand ? Chow-
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MA BONNE ? 
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Daniel devint pâle comme la mort 
et dit d'une voix rauque : 

— La discussion se trouve close. 
Vous ne me verrez plus. 

Ayant soudain retrouvé son calme, 
Daniel sortit de la chambre, repoussa 
James Desmond qui accourait à sa 
rencontre et quitta la maison. Il ne 
savait pas que Stella, perdant toute 
retenue en le voyant s'éloigner, avait 
essayé de l'arrêter en l'appelant par 
son nom !... Constatant que cette su-
prême tentative restait vaine, la jeune 
fille s'appuya contre un meuble et de-
meura longtemps immobile, abîmée 
dans son désespoir. 

Après avoir franchi la grille, Daniel 
gagna la campagne et se mit à mar-
cher à travers champs droit devant lui, 
dans l'espoir que la fatigue finirait 
par engourdir sa douleur aiguë... La 
nuit venue, il échoua à la gare et prit 
le train pour Londres. 

Il arriva à Chester Crescent un peu 
avant l'heure du dîner. 

—• Eh bien, lui dit Mr Everetl en 
l'accueillant avec joie, ton costume a-
t-il eu du succès ? 

peu gêné : 
— Mon costume ?... Je ne crois pas 

qu'elle y ait prêté attention... Elle est 
fiancée à ce Kennedy. Vous verrez la 
nouvelle dans les journaux demain 
matin. 

Daniel monta ensuite dans sa cham-
bre, se dévêtit rapidement en lançant 
successivement, dans toutes les cirec-
tions, les différentes pièces de son ha-
billement. Puis il prit un bain chaud 
qui lui procura un bien-être physique, 
sans toutefois amener de trêve à la 
cruelle déception qui le torturait. 

Comme Daniel s'était engagé à pas-
ser le reste de la semaine avec son 
père, il ne voulut pas manquer à sa 
promesse, mais l'effort qu'il faisait 
pour ne rien laisser paraître de son 
trouble intérieur, l'aggravait encore. 
L'obligation où il se trouvait d'échan-
ger des propos insignifiants avec ses 
frères et belles-sccurs, de prendre 
part aux jeux bruyants de ses neveux, 
lui était particulièrement pénible. Mê-
me l'affectueuse sympathie qu'il lisait 
dans les yeux de son père, loin de lui 
apporter un soulagement, lui pesait 
aussi. Pour essayer d'oublier, il fit de 
longues promenades dans Londres et 
visita les monuments et les musées. 
Un après-midi, en sortant de la ca-
thédrale de Saint-Paul, il aperçut 
soudain une silhouette qui ne pouvait 
manquer d'attirer l'attention : un 
homme de haute taille, presque un 
géant, au teint d'acajou, portant un 
vaste chapeau de feutre, un pardes-
sus croisé de cheviote claire à cein-
turon, des gants de psecary, des bot-

ne ?... C'est bien lui. Si je m'atten-
dais à le rencontrer ici ! » 

Daniel se fraya un passage à tra-
vers la foule et, s'arrêtant devant le 
caractéristique personnage, dit : 

— Chowne !... Lors de notre der-
nière entrevue, je vous ai menacé de 
vous fendre le crâne !... Voilà, je 
pense, une excellente introduction 
pour renouer connaissance ? 

CHAPITRE XIV 

L'homme interpellé enleva son ci-
gare de sa bouche et regarda Daniel 
avec des yeux étonnés... Puis il sou-
rijj, découvrant une onâ-dhoire de 
carnassier et s'écria : 

— Par Jupiter ! Mais c'est le petit 
Anglais ! Mon fils, je suis rudement 
content de vous revoir. Depuis mon 
arrivée à Londres, je me suis enquis 
de tous côtés, dans l'espoir de décou-
vrir votre adresse. 

— Vous teniez sans doute votre fu-
sil bien en main, Chowne, en sui-
vant ma piste ? dit Daniel en riant. 

Le géant tendit une large main, en 
continuant à sourire. 

— Si vous n'aviez pas, ce jour-là, 
mis si brusquement fin à notre con-
versation, j'allais précisément vous 
proposer une association. 

Les deux hommes échangèrent une 
cordiale poignée de main. 

— Rappelez-moi donc quel était 

votre grief continua Chowne, tandis 
qu'ils marchaient côte à côte dans 
Fleet Street. 

— Décidément vous avez toujours 
la mémoire courte, Chowne ! rétor-
qua Daniel. 

— Je me souviens maintenant ; 
vous seul, parmi tous ces blancs-becs, 
avez eu le courage de venir me ré-
clamer votre argent. Je vous vois en-
core : debout devant la porte, les 
jambes écartées, brandissant votre 
cognée... Petit diable assoiffé de sang! 

— Allons manger un morceau, sug-
géra Daniel. 

L'invitation fut acceptée avec plai-
sir et les deux hommes furent bientôt 
installés autour d'une table, dans un 
restaurant sans prétention. Ils évo-
quèrent leurs souvenirs et se mirent 
réciproquement au courant de leurs 
occupations actuelles : Chowne avait 
réussi dans son entreprise et expli-
qua la genèse de sa fortune : 

— Vous vous rappelez peut-être 
qu'à cette époque la propriété du 
thalweg de la rivière en bordure de 
mon domaine m'était contestée par 
un des riverains de l'autre berge ? 
J'ai finalement eu le dessus et mes 
droits de priorité ont été légalement 
reconnus; je puis maintenant user du 
flottage sans transbordement et dimi-
nuer le prix de revient de la pâte à 
papier. 

— La pâte à papier ? répéta Daniel 
avec intérêt. Je viens justement de 
mettre des capitaux dans une fabri-
que de papier. 

— Eh bien, j'ai idée que nous de-

vrions nous associer, petit Anglais ! 
■— Je suis prêt. 
— Vraiment ? Vous avez la nostal-

gie des grands bois ? 
— Oui, répondit Daniel d'un ton 

amer. 
— Fournissez-vous quelques ren-

seignements sur les débouchés possi-
bles et j'étudierai l'affaire. Pouvez-
vous me mettre en rapport avec vo-
ire fabrique de papier ? 

— Avec plaisir : mon père est à la 
tête de l'entreprise. Nous irons le voir 
à son bureau tout à l'heure et vous 
lui exposerez vos plans. 

— Au cas où nous tomberions d'ac-
cord, quand seriez-veus disposé à ve-
nir me rejoindre au Canada ? 

Daniel fut sur le point de répondre: 
« Immédiatement ! » comme une re-
vanche à la cruelle déception qu'il ve-
nait de subir !... Ainsi se rompraient 
définitivement les amarres qui le rat-
tachaient à Stella et il reprendrait sa 
vie d'aventures... Partir et laisser Stel-
la aux mains de Kennedy ! Comment 
avait-il pu envisager un seul instant 
une pareille éventualité ? Daniel se 
redressa d'un brusque coup d'épaule, 
comme pour échapper à l'emprise du 
découragement. 

Il modifia sa réponse en conséquen-
ce : 

— Dès que j'aurai mené à bien une 
affaire que j'ai sur le chantier, Chow-
ne, je vous avertirai de la date de 
mon départ. 

à suivre). 


